
 

 

 

 

Morlaix – 15 mars 2013 
Salle Ange de Guernisac 
Mairie, Place des Otages 

 

Droit d’inscription : 200 euros 
 

Gratuit pour les adhérents à l’ANVPAH & VSSP et à l’ACAB, les services 
de l’État 
 
 

L’ANVPAH & VSSP est reconnue comme prestataire de formation 

Inscription OBLIGATOIRE sur notre site www.an-patrimoine.org , rubrique Actualités 
avant le 8 mars 2013 

 

 

Quelle gestion de l’urbanisme patrimonial ? 
De la ZPPAUP à l’AVAP et autres outils 

 

Rencontres régionales & interrégionales 
 
 

 

 

 Cette journée « Formation - Réflexion » interrégionale est à 
destination des élus et des techniciens des collectivités, ainsi que de 
leurs partenaires  dans la mise en place et la gestion des outils.  
 
 Cette rencontre portera sur la transformation des ZPPAUP en AVAP 
ou en un autre outil (secteur sauvegardé, …), la mise en place des 
espaces protégés et leur gouvernance, le cadre juridique et les leviers 
financiers associés. 
 
 Elle a pour objectif de proposer un état des lieux des politiques de 
l’urbanisme patrimonial, et de donner des outils de travail concrets 
concernant ces dispositifs en cours de réforme, notamment pour les 
ZPPAUP qui sont appelées à devenir des AVAP. 
 

  

 

Organisées par :  
L’Association Nationale des Villes et Pays d’Art et d’Histoire et des Villes à 
Secteurs Sauvegardés et Protégés 
 
En partenariat avec :  
La Ville de Morlaix 
L’Association des Cités d’Art de Bretagne 
 

                                    

PROCHAINES MANIFESTATIONS :  
 

 

- 24 mai - Royan : séminaire « Patrimoine et tourisme » 
- 30 mai - Moulins : journée interrégionale « Quelle gestion de l’urbanisme 

patrimonial : de la ZPPAUP à l’AVAP et autres outils » 

PRÉ - PROGRAMME 
 

http://www.an-patrimoine.org/


 

 

 

 

 

 

 

PRÉ – PROGRAMME 
Quelle gestion de l’urbanisme patrimonial : 

de la ZPPAUP  à l’AVAP et autres outils 
  

■ 14h30 Transformer une ZPPAUP en AVAP 
 
→ L’exemple de Pont-l’Abbé (Finistère) 
André PAUBERT (Maire adjoint – Ville de Pont-l’Abbé) sous réserve 
Cabinet en charge de l’étude (sous réserve) 

 
■ 14h30 Atelier débat avec la salle : quel avenir pour la politique des secteurs 
protégés ? 

Modérateur : Alain DE LA BRETESCHE - Secrétaire général, Fédération patrimoine et 
environnement 

Alain MARINOS,  IGAPA - Ministère de la Culture et de la Communication 

Dominique BERNARD, Architecte des Bâtiments de France - STAP 22 

René BENOIT, Maire de Dinan et Président de l’Union des villes d’art et d’histoire et des 
villes historiques de Bretagne 

Jean-Jacques RIOULT,  Conservateur en chef de l’inventaire - Conseil Régional de Bretagne 
(Sous réserve) 

Denis PILVEN, Conseiller au patrimoine bâti pour la délégation Bretagne - Fondation du 
Patrimoine 

 

→ La mise en œuvre de la réforme au quotidien 
 

→ Les espaces protégés dans les politiques urbaines intercommunales 
 

→ La connaissance : la nouvelle génération d’études et diagnostics préalables 
 

→ La prise en compte de l’environnement 
 

→ Les moyens financiers associés aux outils de protection du patrimoine 
 

→ La sensibilisation des habitants et des professionnels 

 

 

■ 16h15  Conclusions 

 

 
■ 16h30 – 17H30  Visite du cœur de ville de Morlaix 
 

 

Tél / Fax : +33 (0)5 59 59 56 31 Mél : service@an-patrimoine.org www.an-patrimoine.org www.an-patrimoine-echanges.org 

PRÉ – PROGRAMME 

 

 

■ 9h00 Accueil des participants       
 
■ 9h15 Ouverture Agnès LE BRUN, Maire de Morlaix, Député européen 

Représentant de l’État (DRAC ou Préfet – sous réserve) 
Marylise ORTIZ, Directrice de  l’ANVPAH & VSSP 

 
■ L’actualité des espaces protégés 

→ 9h45 Protéger le patrimoine dans toutes ses composantes, architecturales, urbaines 
et paysagères  

Enjeux et objectifs des secteurs protégés, renforcement du volet environnemental, renforcement de 
l’intercommunalité, articulation avec les autres outils d’urbanisme 

Alain MARINOS, IGAPA - Ministère de la Culture et de la Communication 

 

→ 10h15 Transformation des ZPPAUP en Aires de mise en Valeur de l’Architecture et 
du Patrimoine (Grenelle 2)  
 Modalités de création, révision, modification ; études et inventaires préalables ; 

financements ; la commission locale, l’Architecte des bâtiments de France et son 
articulation avec la collectivité 

Denis-Marie LAHELLEC, Conseiller architecture et développement – DRAC Bretagne 

 La déclinaison des enjeux environnementaux dans les AVAP 
Anaïs CLOUX, Directrice-adjointe - ANVPAH & VSSP 
 
Débat avec la salle 
 

→ 11h30 Bilan des ZPPAUP et perspectives en Finistère 
Pierre ALEXANDRE, Architecte des Bâtiments de France – Chef du STAP 29 

 

→ 12h00 Protéger les ensembles urbains patrimoniaux, panorama des outils alternatifs  
Protéger le patrimoine au titre de l’article L.123–1—5 7°, modalités de création et révision, vers un 
PLU intercommunal, présentation et modalités de mise en œuvre d’un PPM 

Fabien SÉNECHAL, Architecte des Bâtiments de France – STAP 29  

 
 

Débat avec la salle 
 
 

■ 13h00 Possibilité de déjeuner sur place au prix de 20€ 

 


